
L'Avenir - Namur
Matières fédérales - Divers

Parlement de la Communauté française
11/08/2018

Des enfants migrants en centre fermé
Des familles de migrants
avec enfants pourront
désonnais être logées
dans une extension du
centre 127 bis. Une
mesure contestée par
Myria.

C'est ce samedi qu'entre en vi-
gueur l'arrêté royal qui fixe
les modalités et les condi-

tions dans lesquelles les familles
de migrants avec enfants mineurs
pourront être détenues en vue de
leur éloignement Celles-ciseront
logées au sein d'unités familiales
construites à cet effet dans l'en-
ceinte du centre fermé I27bis.

Myria, centre fédéral de la Mi-
gration, a adressé, ce vendredi,
plusieurs mises en garde au gou-
vernement fédéral concernant cet
arrêté qui permettra à nouveau
l'enfermement de familles en vue
de leur expulsion. il rappelle son
hostilité à cette mesure et se dit
« très préoccupé» par plusieurs dis-
positions.

La Belgique a cessé cette prati-

que en 2009 à la suite d'une con-
damnation par la Cour euro-
péenne des droits de l'homme
pour l'enfermement d'enfants au
centre fermé I27bis de Steenok-
kerzeel. Des solutions de re-
change avaient été mises en place
sous la forme de « maisons de re-
tour )}ouvertes, mais le dispositif
a été jugé trop peu efficace, no-
tamment en raison du nombre de
fuites des familles qui y étaient
installées (environ un tiers).

La loi n'a jamais été modifiée et
autorise toujours l'enfermement
de familles avec mineurs. Le gou-
vernement précédent avait prévu
d'y revenir mais le projet n'avait
pas été mis en œuvre. Le gouver-
nement actuel a franchi le pas et
approuvé un arrêté qui organise
le régime.

«Myria, dans le cadre de son man-
dat de veiller au respect des droits

fondamentaux des étrangers, suivra
de près la manière dont cesfamilles
vont être détenues et continue à plai-
der [...] pour que les autorités mettent
davantage de moyens dans les alter-
natives à la détention plutôt que dans
des dispositifs répressifs et criminali-
sant bien plus coûteux tant finanaê-
rement qu'en droits humains. ».
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